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Libre propos
P. 5 Covid-19 et assurance des pertes 

d’exploitation : nouveau « petit guide-âne » 
destiné à combattre l’ignorance de la langue 
française et la méconnaissance de principes 
juridiques élémentaires
par Jérôme Kullmann

Doctrine
P. 8 Assurance de protection juridique : 

la consolidation prétorienne d’un droit acquis 
au libre choix de l’avocat

❚ Selon l’article  201, paragraphe  1, a), de la directive 
n° 2009/138/CE du 25 novembre 2009 (dite Solvabilité  II), 
lorsqu’il est fait appel à un avocat ou à toute autre per-
sonne qualifiée pour représenter ou défendre les intérêts 
de l’assuré en protection juridique dans une procédure 
judiciaire ou administrative, ce dernier a le droit de choisir 
son représentant. ❚ Dans un arrêt du 14 mai 2020, la Cour 
de justice de l’Union européenne (CJUE) considère que les 
médiations judiciaire mais aussi extrajudiciaire relèvent de 
la procédure judiciaire au sens de ce texte. La CJUE réaf-
firme le droit au libre choix de l’avocat ou de toute autre 
personne qualifiée pour défendre ou représenter l’assuré, 
en l’étendant aux médiations tant judiciaire qu’extrajudi-
ciaire.

par Guillaume Brunel

Commentaires
Assurances en général
P. 16 Résistance abusive de l’assureur qui refuse 

de régler l’indemnité

❚ Indemnité d’assurance  ; Résistance abusive de l’assu-
reur ; Soupçon d’incendie volontaire ; Expert de l’assureur : 
seule hypothèse possible, incendie volontaire ; Expert judi-
ciaire : cause accidentelle ; Refus persistant de l’assureur ; 
Absence de preuve, par l’assureur, de l'origine volontaire 
de l'incendie ; Volonté réitérée de poursuivre une instance 
manifestement vouée à l'échec ; Fautes ayant fait dégéné-
rer en abus le droit de l'assureur de se défendre en justice 
(oui)

par Romain Schulz

P. 19 Nouvelle illustration de la quasi-impunité 
du défaut d’entretien

❚ Assurance de biens  ; Risque garanti  ; Dommages résul-
tant du poids de la neige accumulée sur les toitures ; Ori-
gine du sinistre dans la corrosion des poteaux structurant 
le hangar ; Poids de la neige ayant contribué à l’effondre-
ment ; Garantie due

par Anne Pélissier
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Assurance automobile
P. 22 La chambre criminelle consacre à son tour 

l’inopposabilité aux victimes de la nullité pour 
fausse déclaration intentionnelle

❚ Fausse déclaration intentionnelle en assurance automo-
bile  ; Interprétation des articles L.  113-8 et R.  211-13 du 
Code des assurances au regard des finalités et de la portée 
générale des dispositions du droit de l'Union européenne, 
telles que précisées par l'arrêt Fidelidade et codifiées par 
la directive n° 2009/103/CE du 16 septembre 2009 ; Nullité 
opposable aux victimes et à leurs ayants droit (non)

par James Landel

Assurance construction
P. 25 Cause d’exonération de la RC décennale : 

l’acceptation des risques a des limites

❚ RC décennale ; Exonération ; Acceptation des risques

par Pascal Dessuet

P. 27 Rénovation énergétique : l’installation d’une 
pompe à chaleur sur un existant en annexe 
d’un contrat de vente est éligible 
à la RC décennale (suite)

❚ RC décennale ; Élément d’équipement ; Existant ; Vente

par Pascal Dessuet

Procédure
P. 30 Valeur probante de l’expertise non judiciaire 

réalisée à la demande de l’une des parties : 
précision

❚ Expertise  ; Existence de malfaçons et nécessité de tra-
vaux de reprise ; Preuve ; Expertise non judiciaire réalisée 
à la demande de l’assureur de l’entreprise en présence 
des parties et concluant à l’absence de malfaçons ; Autre 
expertise non judiciaire réalisée à la demande du client 
de l’assuré, à laquelle l’entreprise et son assureur ont été 
convoqués, concluant à la nécessité de travaux de reprise ; 
Décision du juge du fond retenant la responsabilité de l’as-
suré en se fondant sur le seul rapport réalisé à la demande 
du client ; Cassation

par Romain Schulz
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